14- Consignes de sécurité : Opérateur d’abatteuse à scie circulaire ou multifonctionnelle

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Consignes générales

1.1	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants : 

· un casque de sécurité;
· des bottes de sécurité;
· des lunettes de sécurité;
· tout autre EPI approprié à la nature du travail.

1.2	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son contremaître tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.3	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci peut prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace. 

1.4	S’assurer que l’abatteuse est munie des équipements de protection et de sécurité suivants : 

· un écran de protection (« FOPS »);
· une structure de protection en cas de retournement (« ROPS »);
· une cabine entièrement protégée par un écran protecteur (ex. : grillage, « Lexan », « Marguard »);
· des plaques grillagées antidérapantes et/ou des bandes autocollantes antidérapantes aux endroits de marche;
· un dispositif de blocage du capot.

1.5	Tenir la machine propre, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur.  Nettoyer quotidiennement la machine de tout débris de bois, branche, chiffon huileux, outil, etc. 

1.6	Respecter les normes minimales de la SOPFEU.  Notamment, toute machine doit être munie d'extincteurs appropriés en bon état de fonctionnement.

[bookmark: OLE_LINK1][bookmark: OLE_LINK2]1.7	Avoir à sa disposition la trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen), si applicable.

1.8	Collaborer au processus d’inspection systématique et périodique de l’entreprise.

1.9	Porter la ceinture de sécurité en tout temps.

2.	Procédures sécuritaires d’opération

2.1	Opérer l’abatteuse selon les recommandations du fabricant.

2.2	Vérifier la machine quotidiennement avant de commencer le travail.  Toute défectuosité mécanique est immédiatement rapportée ou corrigée.

2.3	Vérifier l’état et le nettoyage des marches et des barres d’appui.

2.4	S’assurer de la présence d’une sortie de secours accessible et bien dégagée.

2.5	Descendre et monter de la machine face à celle-ci en utilisant les trois points d’appui.

2.6	Ne pas tolérer de passager à l’intérieur de la cabine ou sur les marchepieds lorsque celle-ci est en opération.

2.7	Avant de reculer, s'assurer qu'il n'y a personne, ni véhicule derrière la machine.  

2.8	Abattre tout arbre dont la coupe est commencée.  En cas de bris, la mise à terre est effectuée par l’opérateur de la débusqueuse.

2.9	Dans les coupes jardinatoires et ses variantes, procéder à la mise à terre des chicots.

2.10	En opération, fermer les portes de la cabine.

2.11	Lorsque l’on descend de la machine, la stationner sur un terrain plat et solide, déposer le mât au sol et arrêter le moteur.

2.12	Dans les pentes, lors de l’abattage, travailler de manière à ne pas déstabiliser le porteur, suivre le sens de la pente et se conformer aux recommandations du fabricant. 

3.	Zones de danger

3.1	Vérifier s'il n'y a personne dans un rayon de 100 m quand la machine est en opération.  Si un travailleur est observé, cesser d’opérer la machine.

3.2	Le travailleur qui veut s’approcher d’une abatteuse doit le faire selon cette procédure : 

· communiquer préalablement avec l’opérateur;
· s’approcher en s’assurant d’être vu par des signes;
· porter un dossard pour augmenter sa visibilité.



L’opérateur doit :

· cesser de travailler, mettre ses commandes en position d’arrêt, arrêter la scie dans une souche et mettre les attachements au sol;
· faire signe au travailleur de s’approcher.

3.3	Les travailleurs respectent le rayon d’action suivant : abatteuse = 100 m.

3.4	S’assurer que l’abatteuse est munie d’un écriteau indiquant la zone de danger à au moins l’un des endroits suivants : la flèche du mât, le balancier du porteur ou les panneaux de côté (ex. : zone de danger, zone à risque, « stay back », « risk zone », etc.).

4.	Travaux d’entretien et de réparation

4.1	Pour les travaux de déblocage, d’entretien et de réparation, appliquer les instructions de travail et les procédures de cadenassage ou de maîtrise des énergies.

4.2	Faire approuver la méthode de cadenassage ou de maîtrise des énergies par une personne compétente.

4.3	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant et toutes les recommandations qui s’y rattachent.

4.4	S’assurer que les instructions de travail, les procédures de cadenassage et les outils de cadenassage sont disponibles dans le poste de travail et que les nouveaux travailleurs ont reçu la formation à ce sujet.

4.5	Effectuer toute réparation mécanique en conformité avec le guide de la CNESST, Réparations mécaniques en forêt.

4.6	Tout travailleur doit être protégé contre les chutes de plus de 3m.
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